
A D ANS LE MONDE une femme sur trois  
a été victime de violences conjugales. 

En France, a loi du 30 juillet 2020 permet 
aux professionnels de santé d’effectuer 
un signalement d’un cas de violences 
conjugales sans l’accord de la victime  
si celle-ci se trouve dans une situation 
de danger immédiat et qu’elle est sous 
l’emprise de son agresseur.
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Étude qualitative avec  
entretiens individuels  
semi-dirigés et analyse par 
catégories conceptualisantes 
dérivée de la théorisation 
ancrée.

« Alors on ne va pas saisir la  
perche de suite c'est impossible,  

mais si c'est récurrent on va  
la prendre. C'est un climat  

à installer »

« Tout le détail de ce qui  
peut englober la procédure  

et donc rassurer encore  
plus la victime.  

Donc prendre en charge  
sur le côté psychologique  

et administratif »

« Alors-moi si je sais que  
mon médecin va pouvoir  

s'il sent qu'il y a un danger,  
agir à ma place mais je ne  
le consulte plus. Le lien de 

confiance sera brisé »

« J'étais tellement dans  
une situation de stress  
que j'ai fait n'importe  
quoi... j'étais en mode  

pilote automatique quoi...  
C'était de la protection »

« S'il l'avait fait il y a 3 ou 4 ans ça m'aurait 
choqué puisque moi-même je n'en avais pas 

conscience du tout. Du fait de l'emprise...  
Mais maintenant avec 3 ans de recul je lui aurais 

dit merci, parce que j'aurais gagné 3 ans »
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10 FEMMES  
ont été  

interrogées

Les femmes, confrontées  
à un danger constant et  

à des violences imprévisibles,  
se replient dans le silence. 

Elles peuvent le briser  
si un élément déclencheur  

survient et si elles  
établissent un climat  

de confiance avec  
leur interlocuteurs

Le secret médical est perçu  
comme un élément  

indispensable à la relation  
de confiance. La dérogation  

au secret professionnel  
est soit comme une trahison  

augmentant le danger,  
soit comme une libération,  

offrant une protection.

Les femmes demandent  
un assouplissement de la Loi,  

et la mise en violences  
conjugales, afin d'accélérer  

les démarches  
juridiques et de renforcer  
la protection des victimes

La complexité des violences  
subies par les femmes, et leur  

incapacité à reconnaître l'emprise 
exercée sur elles, sont accentuées 

par leur vulnérabilité et la  
manipulation. Ces éléments  

rendent difficile pour les  
professionnels de santé d'identifier 

les violences et de signaler  
la situation aux autorités 

compétentes
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« Il m'a fait croire  
que j'avais toujours  
le choix, alors qu'en  

fait jamais »
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« Signaler même si une  
seule des deux conditions  

est présentes »
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éléments favorableséléments défavorables

les femmes ne savent pas 
que cela peut les protéger

L'emprise & le déni

Infantilisation

Trahison

Protection des femmes

émancipation de l'emprise

Relation de confiance

Libération

Parcours de soin 
Dérogation au secret  

médical dans les  
violences conjugales

Signalement

Approche Centrée  

sur la Patiente

Respecter la temporalité 

des femmes

Information 

Préciser le cadre

« Et la terreur à tout instant,  
la peur parce qu'il peut vriller  

à tout instant »
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